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ARTICLE 5

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 2 :

« 1° Dans un but de simplification, modifier ... (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon toute évidence, la modification des règles de la pénibilité, en particulier l’adaptation des 
facteurs de risques et de leurs modalités de déclaration, doit obéir avant tout à un objectif de 
simplification.


